
Nous tenons à informer les citoyens que la collecte des volumineux est le 25 mai prochain. 
Nous profitons de l'occasion pour souligner que vous êtes responsable de ramasser vos bacs 
après la cueillette, évitant ainsi des désagréments : vol, bris et accumulation de débris de 
toutes sortes qui pourraient être déposés par d'autres personnes. 
 
Promenade pour les chiens 
Votre fidèle compagnon de promenade, même s’il est petit, doit être retenu au moyen d’une 
laisse.  Pour éviter des désagréments aux personnes qu’il rencontre.  Vous devez aussi 
ramasser leurs petits « cadeaux ».  Pour terminer, l’obtention d’une licence est un 
incontournable, surtout si votre «  toutou » se perdait, cela pourrait bien lui sauver la vie. 
 

ANALYSES D'EAU 
Cette année encore il y aura analyse d'eau à la salle communautaire le 17 juillet 2010 entre 9h et 12 h.  
Les personnes responsables seront sur place pour distribuer les bouteilles et collecter les bouteilles 
d'échantillons.  Voici les prix qui seront chargés pour les analyses récoltées durant l'avant-midi.  
Notez que pour des raisons logistiques, nous n'allons accepter que deux modes de paiement, soit les 
chèques personnels et l'argent comptant.  Voici les forfaits qui seront disponibles.  À noter que les 
tarifs sont environ 50 % moins dispendieux qu'au laboratoire: 
� Analyses bactériologiques: 30 $ taxes incluses( coliformes totaux, coliformes fécaux, 

streptocoques fécaux, et colonies atypiques ). 
� Analyses physio-chimiques : 70 $ taxes incluses (Alcalinité, chlorures, conductivité, couleur, 

dureté total, fer, manganèse, pH, turbidité ). 
� Combo:1 et 2 : 80 $  

Des bouteilles seront aussi disponibles au bureau municipal. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Prochaine assemblée régulière 
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Les conseillers ont accepté les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie 
concernant l'assurance collective des employés de la Municipalité de La Minerve, pour la 
période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011 au montant de 35 300,77$, taxes incluses. 
 
Suite à une demande faite à la MRC des Laurentides, les conseillers ont approuvé l'échange 
de terrain en terres publiques lot 57, rang 12 Canton de la Minerve.   
 
La Municipalité appuie la demande du Marché Bruneau et Frères Inc. pour l'ouverture du 
magasin général lors des jours fériés. 
 
Monsieur Vincent Laramée est nommé à titre de lieutenant pour le Service des incendies de 
La Minerve. 
 
Messieurs Yvon Raymond, Alexandre N.Gélinas, Sylvain Chayer, sont nommés à titre de 
pompiers volontaires. 
 
Le Conseil accepte l'offre du Centre Canin Ménard pour l'année 2010, pour le forfait de base 
incluant le service 24 h, 365 jours par année et une patrouille de 4 h, pour la somme de  
1 200$, plus les taxes applicables. 
 
La Municipalité ira en appel d'offres pour des travaux de fauchage ainsi que pour le lignage 
de rues, pour la saison 2010. 
 

À TOUS LES JEUNES DE 10 À 15 ANS  
TOUS LES MARDIS SOIRS À PARTIR DU 29 JUIN À 7H 30 
JOUTE DE BALLE ORGANISÉE PAR NICHOLAS LACAILLE. 
VENEZ-VOUS AMUSER. 
 



Résultat d'appel d'offres chlorure de calcium 2010: 
 Sel Warwich   449.29$, le ballot de 1 000 kg 
 Les Entreprises Bourget 420.00$, le ballot de 1 000 kg 
 Somavrac C.C.Inc  379.71$, le ballot de 1 000kg 
Étant le plus bas soumissionnaire , la soumission de Somavrac a été acceptée. 
 
Dans le cadre de la réduction des matières actuellement enfouies, la Municipalité a informé 
la MRC des Laurentides de son intérêt pour l'implantation  d'un éco-centre sur son 
territoire. 
 
Adoption du projet de règlement numéro 548 modifiant le règlement de zonage 380 et ses 
amendements au niveau du pourcentage d'occupation au sol et des zones permettant 
l'usage U5. 
 
Demandes de dérogations mineures: 
 
� Pour le 28 chemin Ste-Marie, pour ériger des fondations sous le bâtiment existant, est 

acceptée selon certaines conditions. 
�  
� Pour le 337 chemin Isaac-Grégoire sud, pour la construction d'une remise de 3.04 m par 

6.1m à 2.5 m  de la marge latérale, est acceptée selon certaines conditions. 
 

Considérant l'entente hors cour intervenue dans le dossier du 5 Allard les membres du 
Conseil retirent les constats d'infractions suivants: URB: 3412, 3413, 3414, 3415, 3416, 3417. 
 
Remerciement aux personnes qui contribuent à l'embellissement de La Municipalité en 
refleurissant nos croix de chemin:  
Mesdames Marielle Boisvert, Denise St-Jean, Monique Chapleau, Gisèle Ste-Marie, 
Claudette Sénéchal,  ainsi que messieurs Rémi Daigneault, Rolland Locas, Procule 
Cummings et Jacques Bissonnette. 
 
Considérant le projet d'aménagement des bandes riveraines proposé par l'OBV RPNS visant 
essentiellement à : 
� Promouvoir la restauration des milieux dégradés 
� Aménager le terrain des riverains en fournissant une solution adaptée en respect des 

normes en vigueur; 
� Prévenir la dégradation et l'érosion des rives, protéger les milieux aquatiques; 
Les lacs Désert et Équerre ont été ciblés par le Ministère pour être admissibles à des 
subventions via l'organisme de bassins versants, le conseil accepte de participer au projet 

d'aménagement  des bandes riveraines proposé par L'OBV RPNS pour les lacs Désert et 
Équerre. 
 
Madame Amélie Durand Bergeron, est engagée à titre de coordonnatrice du Camp de jour 
et Isabelle Grégoire, Rébecca Lecavalier et Simon Charrette sont nommés à titre de 
moniteurs; nous leur souhaitons une bonne saison 2010. 
 
Les membres du Conseil appuient la Municipalité de l'Ascension dans ses démarches 
auprès du MDDEP afin d'accorder un statut de parc national dans l'aire protégée projetée de 
la réserve aquatique de la Vallée-de-la-Haute-Rouge située dans la MRC d'Antoine-Labelle. 
 
La somme de 500$ est accordée au Comité des citoyens du lac aux Castors pour l'entretien 
du gazon sur le terrain de la Municipalité , pour la saison 2010. 
 
Des réparations sont prévues aux quais du Lac Chapleau et Marie-Louise. 
 
Collecte de sang HÉMA-QUÉBEC 
Les besoins sanguins des malades sont quotidiens.  Tous les jours, il importe que les 
personnes en santé prennent un peu de leur temps pour partager ce qu'elles ont de plus 
précieux: leur sang. Héma-Québec vous attend donc en grand nombre le 21 juillet prochain 
de 13h30 à 19h30, à la salle communautaire. 
 
INVITATION À TOUS  L'inauguration de la place des Sourires (parc à côté de la salle 
communautaire) aura lieu le 25 mai prochain à 10 h.  Le journal l'Information du Nord sera 
sur les lieux pour immortaliser cet événement.  Bienvenue à tous  
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